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 Mot de la Mairesse ƅ  1 

MOT DE LA MAIRESSE 

CŚest un grand plaisir pour moi de vous pr®senter apr¯s plusieurs 

ann®es de travail notre nouveau plan dŚurbanisme. Ce document de 

planification refl¯te bien notre volont® dŚoffrir un milieu de vie de 

qualit® ¨ nos citoyens et une planification de notre territoire en 

ad®quation avec vos besoins. Il sŚagit dŚune nouvelle ®tape dans le 

d®veloppement de notre municipalit® qui affiche une croissance 

significative dans les derni¯res ann®es. Bien s¾r, ce d®veloppement 

doit se faire dans le respect de notre environnement champ°tre, de 

notre patrimoine acadien et doit permettre dŚoffrir un milieu de vie 

appropri® ¨ nos citoyens tout au long de leur vie. CŚest dans cette 

optique que nous souhaitons notamment diversifier nos types 

dŚhabitation et favoriser lŚ®tablissement de commerces de proximit®. 

En parall¯le de cette d®marche, nous avons entrepris la r®vision de 

nos r¯glements dŚurbanisme dont les principaux r¯glements avaient 

®t® adopt®s en 1989. Nous avons donc proc®d® avec le souci de 

sŚouvrir aux nouvelles possibilit®s notamment offertes par 

lŚimplantation dŚun r®seau dŚ®gout tout en misant sur un 

d®veloppement durable.   

Je tiens ¨ remercier lŚensemble des membres du conseil, pr®sent et 

pass®, pour lŚeffort et lŚ®nergie fournis dans cet ambitieux projet, les 

membres de notre ®quipe municipale qui ont d¾ relever cet 

important d®fi ainsi que le travail de la firme de lŚAtelier Urbain. Je 

reste persuad®e que cette vision de notre municipalit® saura 

r®pondre ¨ vos attentes et quŚensemble nous pourrons participer ¨ 

lŚ®volution et ¨ la riche histoire de notre municipalit®! 

Ghislaine Pomerleau 

Mairesse  
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1 D£MARCHE DE R£VISION DU PLAN DõURBANISME 

1.1 Le plan dõurbanisme, quõest-ce que cõest? 

Dans le contexte municipal, le plan dŚurbanisme est le document de planification du 

territoire par excellence. Il permet au Conseil municipal de pr®senter une vision 

dŚam®nagement du territoire en ayant des points de rep ère pr écis des actions à 

mettre en îuvre sur un horizon de 10 à 15 ans. 

Le plan dŚurbanisme se divise en sept  grandes sections. Le contexte territorial et le 

portrait de la municipalit é permet tent  de comprendre les caract éristiques actuelles 

et historiques du milieu et de la population , et ce, afin de g énérer un énoncé de 

vision adapt é au contexte liguorien . Les enjeux ainsi que les forces et faiblesses  du 

milieu sont par la suite  mis en lumi ère dans le but dŚétablir des orientations , des 

objectifs  et des moyens de mis e en îuvre selon trois grands th èmes : 

> Le milieu de vie ; 

> Le milieu naturel et patrimonial ; 

> La vie économi que et lŚagriculture. 

Les affectations, les densit®s et les contraintes anthropiques pr®sent®es introduiront 

des notions relatives aux usages qui devront °tre trait®es plus pr®cis®ment dans la 

r®glementation. En dernier lieu, le plan dŚaction est un outil permettant de cibler les 

interventions ¨ prioriser dans le temps, ainsi que les acteurs et organismes ¨ 

concerter.  

1.2 La révision  du plan dõurbanisme et son contexte  

Le pr®sent plan dŚurbanisme sŚinscrit dans une r®vision compl¯te de la planification 

du territoire, et ce, ¨ lŚ®chelle de la MRC de Montcalm. En effet, le sch®ma 

dŚam®nagement r®vis® de la MRC a ®t® modifi® afin dŚintroduire de nouvelles 

notions relatives ¨ lŚam®nagement du territoire ainsi que pour pr®ciser et mettre ¨ 

jour des ®l®ments de contenus qui ®taient d®j¨ pr®sents. Cette modification 

majeure est contenue dans le r¯glement 501-2019 de la MRC de Montcalm. Suite ¨ 

lŚentr®e en vigueur du r¯glement 501-2019 en novembre 2019 , toutes les 

municipalit®s faisant partie de la MRC devront ajuster leur plan et leurs r¯glements 
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dŚurbanisme afin que ces derniers soient en conformit® avec les modifications 

apport®es au sch®ma dŚam®nagement r®vis®.  

Afin de produire un plan dŚurbanisme qui soit le plus pr¯s possible des souhaits 

des citoyens et du Conseil municipal, un exercice de vision concernant les forces et  

les faiblesses du territoire a  ®t® r®alis® avec le Conseil en janvier 2018. Lors de cette 

m°me rencontre, une question bien pr®cise a ®t® pos®e, soit ō Quel est le legs que 

vous souhaiteriez laisser ¨ votre Municipalit®? Ŏ.    

 

 



 

 
 2. Portrait de Saint-Liguori ƅ  5 

2 PORTRAIT DE SAINT-LIGUORI 

2.1 Portrait du territoire  

2.1.1 Caractéristiques générales  

Repr®sentant environ 7  % du territoire total de la MRC de Montcalm, la 

Municipalit® de Saint-Liguori a une superficie totale de 5 083 hectares o½ r®sident 

1 943 citoyens, selon les donn®es d®mographiques du recensement  de 2016 de 

Statistique Canada. Accessible par la route  346, la Municipalit® est ¨ environ trente 

minutes de Joliette et de LŚAssomption, ainsi quŚ¨ une heure de Montr®al. Encercl®e 

par les municipalit®s de Saint-Charles-Borrom®e, Crabtree, Saint-Jacques, Sainte-

Julienne, Rawdon, Saint-Ambroise-de-Kildare et le Village de Saint -Pierre, Saint-

Liguori se situe ¨ lŚextr®mit® nord-est de la MRC de Montcalm. Le territoire de 

Saint-Liguori est compos® ¨ 95 % dŚespaces utilis®s ¨ des fins agricoles et il est 

travers® par les rivi¯res Rouge et Ouareau. 

En tant que MRC p®rim®tropolitaine, la MRC de Montcalm est soumise ¨ 

lŚorientation 10 du minist¯re des Affaires municipales et de lŚHabitation de mai 

2011 en lien avec les crit¯res du Plan m®tropolitain dŚam®nagement et de 

d®veloppement (PMAD). Ainsi, la MRC de Montcalm a d¾ identifier diff®rents p¹les 

de services et dŚ®quipements en plus dŚune affectation industrielle r®gionale. Les 

diff®rents p¹les sont les suivants : 

- Saint-Lin-Laurentides en tant que p¹le urbain; 

- Sainte-Julienne en tant que p¹le institutionnel et chef- lieu; 

- Saint-Roch-de-lŚAchigan en tant que secteur vis® par lŚaire campus 

industriel Montcalm.  
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Figure 1 : Localisation de la Municipalit® de Saint-Liguori  dans la MRC de Montcalm  
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2.1.2 De la Nouvelle -Acadie à Saint -Liguori  

Constitu®e en 1852 sous le nom de Saint -Alphonse-de-Liguori, cŚest neuf ans plus 

tard que le nom de Saint -Liguori f¾t donn® ¨ la Municipalit®. Form® ¨ lŚorigine par 

les municipalit®s actuelles de Saint-Jacques, de Sainte-Marie-Salom®, de Saint-

Alexis et de Saint -Liguori, le territoire nomm® ō Nouvelle-Acadie Ŏ en 1772 est 

peupl® par des Acadiens, dŚorigine fran­aise, oblig®s de quitter un territoire devenu 

britanni que. Ce conflit entre les Fran­ais et les Britanniques afin de  sŚapproprier le 

territoire acadien durera 8 ans, soit de 1755 ¨ 1763. Le Qu®bec accueillera entre 

2 000 et 4 000 Acadiens entre 1755 et 1775.  

LŚactivit® ®conomique de lŚ®poque ®tait principalement caract®ris®e par la culture 

du grain  et du tabac , les meuneries, les industries laiti¯res et lŚ®levage du b®tail.  

2.1.3 Saint-Liguori aujourdõhui 

La promotion de la culture acadienne est omnipr®sente ¨ Saint-Liguori. DŚailleurs, 

dans le but de pr®server cette culture, le Festival acadien de la Nouvelle-Acadie a 

lieu sur le territoire de la Municipalit® depuis 2003. En raison de la pr®sence de 

nombreux comit®s et dŚassociations citoyennes, la vie communautaire active cr®e 

un sentiment dŚappartenance ®lev® chez les Liguoriens. Les parcs et les terrains de 

loisirs accueillent des groupes, jeunes ou adultes, pour des comp®titions sportives 

amicales, et ce, tout au long de lŚann®e.  
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2.2 Portrait sommair e de la  population  

2.2.1 Une population vieillissante  

Le recensement de la population effectu® par Statistique Canada en 2021 d®montre 

que la population de la Municipalit® est, en moyenne, plus vieille que la population 

de la MRC de Montcalm. En effet, tel que pr®sent® ¨ la Figure 2, les groupes dŚ©ges 

de plus de 55  ans sont plus fortement repr®sent®s ¨ Saint-Liguori. La tranche dŚ©ge 

qui comporte la plus grande diff®rence entre la MRC de Montcalm et la 

Municipalit® est celle compos®e des individus de  15 ¨ 29 ans. Ő Saint-Liguori, cette 

derni¯re repr®sente ¨ peine 14 % de la population tandis que ce taux sŚ®l¯ve ¨ pr¯s 

de 18 % ¨ lŚ®chelle de la MRC.  

Figure 2 : Composition de la population selon lŚ©ge (2021) 

 

Source : Statistique Canada, recensement de 20 21 

Selon lŚInstitut de la statistique du Qu®bec, ¨ lŚhorizon 2036, les tranches dŚ©ges 

repr®sentant les 15 ¨ 29 ans et les 65 ¨ 75 ans seront plut¹t stables. Par contre, 

une nette diff®rence sera perceptible au niveau des moins de 15  ans, des 30 ¨ 

44 ans et des 55 ¨ 64 ans o½ un recul est ¨ pr®voir. Par ailleurs, pour les 75 ans et 

plus, une augmentation marqu®e de ce groupe  est ¨ pr®voir d'ici 2036 (voir 

Figure 3). 
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Figure 3 : £volution et projection de la population selon lŚ©ge (2016 ¨ 2036) 

 

Sources : Statistique Canada, recensements de 2016. Institut de la statistique du Qu®bec, Population 

projet®e par groupe dŚ©ge 2011-2036 

2.2.2 Une croissance limitée  à prévoir  

Les projections d®mographiques de la population de Saint-Liguori ®valu®es par 

lŚInstitut de la statistique du Qu®bec laissent pr®sumer quŚune mince diminution  de 

la population serait ¨ pr®voir dŚici 2036. Par contre, un important constat doit °tre 

mis en lumi¯re : malgr® les projections que lŚInstitut de la statistique avait pr®vues 

pour 2011 et 2016, les donn®es r®elles de ces deux derniers recensements 

d®montrent plut¹t une diminution plus importante de la population r®elle que 

celles pr®vues (voir Figure 4).  

Figure 4 : £volution et projection de la population (1986 ¨ 2036) 

 

Sources : Statistique Canada, recensements de 1986, 1991, 1996, 2 001, 2006, 2011 et 2016. Institut de la 

statistique du Qu®bec, Population projet®e par groupe dŚ©ge 2011-2036 
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Au niveau des m®nages formant la population de Saint-Liguori, une l®g¯re 

d®croissance de ceux-ci serait ¨ pr®voir ¨ lŚhorizon 2036. En ce sens, il est estim® 

qu'une trentaine de  m®nages quitterait  le territoire dans les 15  prochaines ann®es. 

Il est tout de m°me int®ressant de noter que la quantit® de m®nages a plus que 

doubl® au cours des trente derni¯res ann®es, passant de 400 ¨ 810 m®nages (voir 

Figure 5). 

Figure 5 : £volution et projection des m®nages (1986 ¨ 2036) 

 

Sources : Statistique Canada, recensements de 1986, 1991, 1996, 2001, 2006, 2011 et 2016. Institut de la 

statistique du Qu®bec, Population projet®e par groupe dŚ©ge 2011-2036 

2.2.3 Des revenus  plus élevé s, mais une scolarité plus faible  

Selon les donn®es du recensement de Statistique Canada en 2016, la population de 

Saint-Liguori pr®sente un revenu moyen s imilaire  ¨ celui de la population de 

lŚensemble de la province du Qu®bec. Quant au revenu m®dian, il se d®marque ¨ 

Saint-Liguori en ®tant nettement plus ®lev® que pour la province et la MRC de 

Montcalm  (voir Figure 6).  

Figure 6 : Revenus moyens et m®dians par m®nage, 2015 

 
Source : Statistique Canada, recensement de 2016  
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Au niveau de la scolarit®, nous remarquons g®n®ralement une scolarit® inf®rieure ¨ 

la moyenne canadienne (voir Tableau 1), avec notamment une population ¨ 23,4 % 

sans aucun certificat, dipl¹me ou grade. 

Tableau 1 : Plus haut certificat, dipl¹me ou grade pour la population ©g®e de 

15 ans et plus, dans les m®nages priv®s, 2016 

Type de diplôme Nombre Pourcentage 

Aucun certificat, diplôme ou grade 365 23,40 % 

Diplôme d'études secondaires ou attestation d'équivalence 365 23,40 % 

Certificat ou diplôme d'apprenti ou d'une école de métier 325 20,83 % 

Certificat ou diplôme d'un collège, d'un cégep ou autre 295 18,91 % 

Certificat ou diplôme universitaire inférieur au baccalauréat 50 3,21 % 

Certificat ou diplôme ou grade universitaire au niveau du baccalauréat ou 
supérieur 

160 10,26 % 

Total 1560 100,00 % 

Source : Statistique Canada, recensement de 2016  

2.2.4 Portrait des logements et résidences  

Selon les donn®es du recensement de Statistique Canada en 2016, les logements 

priv®s sont ¨ 95 % occup®s de mani¯re permanente et environ 86 % des occupants 

sont des propri®taires alors que la moyenne canadienne est plut¹t de 61 % (voir 

Tableau 2). 

Tableau 2 : Usage des logements priv®s 

Type de logements Nombre Pourcentage 

Logement occupé de manière saisonnière 40 4,72 % 

Logement occupé de manière permanente 807 95,28 % 

Total des logements privés 847 100,00 % 

Occupé par le propriétaire 735 86,78 % 
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Type de logements Nombre Pourcentage 

Occupé par un locataire 85 10,04 % 

Répartition des logements permanents (échantillon 25 %) 820 100,00 % 

Source : Statistique Canada, recensement de 2016  

Tableau 3 : £tat des logements 

État Nombre Pourcentage 

Seulement avec entretien régulier ou réparations mineures requises 705 88,7 % 

Avec réparations majeures requises 90 11,3 % 

Total 795 100 % 

Source : Statistique Canada, recensement de 2016  

2.2.5 Portrait du type de déplacement  

Selon les donn®es du recensement de Statistique Canada en 2016, une majorit® 

nette de la population se rend au travail en voiture. Les autres types de transports 

(covoiturage, v®lo, transport en commun, etc.) repr®sentent une part peu 

significative des moyens de transport utilis®s (voir Figure 7) 

Figure 7 : Moyen de transport utiliser pour se rendre au travail, 2016  

Source : Statistique Canada, recensement de 2016  
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3 ÉNONCÉ DE VISION 

DŚici 2035, la Municipalit® de Saint-Liguori sera un milieu unique et accueillant , 

int®gr® dans un environnement naturel dont la communaut® impliqu®e contribuera 

au dynamisme, au sentiment dŚappartenance ainsi quŚ¨ la p®rennit® du patrimoine 

culturel .  

 

Le milieu de vie  

En 2035, Saint-Liguori est compos® de jeunes familles qui peuvent r®sider ¨ long 

terme sur le territoire et le cadre b©ti de qualit® permet  de remplir les besoins des  

diff®rentes ®tapes de vie de ces familles. La vie communautaire et les ®quipements 

sportifs sont diversifi®s et adapt®s aux diff®rents besoins des citoyens.   

Le milieu naturel et patrimonial  

En 2035, les citoyens et les visiteurs ont la possibilit® de pratiquer des activit®s 

r®cr®atives en harmonie avec la nature qui est prot®g®e et mise en valeur. Les 

connaissances historiques et culturelles sont transmises et le patrimoine acadien est 

ancr® dans le milieu.       

K` uhd ­bnmnlhptd ds kŝ`fqhbtkstqd 

En 2035, lŚagriculture  est un pilier majeur de la vie ®conomique liguorienne. La 

promotion des produits engendre une effervescence des activit®s dŚagrotourisme 

en compl®mentarit® avec les activit®s agricoles.  
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4 ENJEUX ET ORIENTATIONS DU TERRITOIRE 

4.1 Le milieu de vie  

4.1.1 Diagnostic  

La Municipalit® de Saint-Liguori se situe dans un environnement champ°tre domin® 

par des exploitations agricoles et au cŔur duquel sŚins¯re un attrayant village 

correspondant au p®rim¯tre dŚurbanisation. Ő lŚint®rieur de celui-ci, la portion  

r®sidentielle de la Municipalit® est fortement caract®ris®e par une typologie de 

maisons unifamiliales  (96,2 %), ces logements ®tant principalement construits avant 

les ann®es 2000 (soit environ 88  % des logements de Saint -Liguori). Cette pr®sence 

dŚhabitations individuelles est principalement due ¨ lŚabsence de r®seaux dŚaqueduc 

et dŚ®gout sur la majorit® du territoire liguorien, ce qui rend difficile lŚimplantation 

de b©timents multifamiliaux. Ő noter que depuis 2020 un r®seau dŚ®gout dessert 

une partie importante du p®rim¯tre urbain. Le r®seau d'®gout dessert actuellement, 

en 2021, 187 logements et a une capacit® additionnelle de 141 logements. Un 

r®seau dŚaqueduc est d®j¨ pr®sent, il dessert 258 logements  dans le p®rim¯tre 

urbain et pourrait desservir 88  logements additionnels .  

Tableau 4 : P®riode de construction des logements 

 
1960 ou 

avant 

1961 à 

1980 

1981 à 

1990 

1991 à 

2000 

2001 à 

2005 

2006 à 

2011 

Nombre 

total de 

logements 

Nombre 180 285 115 125 45 45 800 

Pourcentage 22,5 % 35,6 % 14,4 % 15,6 % 5,6 % 5,6 % 100 % 

Source : Sch®ma d'am®nagement et de d®veloppement r®vis®, MRC de Montcalm 

Tableau 5 : Typologie r®sidentielle, 2011 

 

Maison 

individuel

le 

Maison 

jumelée 

Maison en 

rangée 
Duplex 

Appartem

ent 
Autres 

Total de 

logements 

Nombre 755 15 0 10 5 5 785 

Pourcentage 96,2 % 1,9 % 0 % 1,3 % 0,6 % 0,6 % 100 % 

Source : Sch®ma d'am®nagement et de d®veloppement r®vis®, MRC de Montcalm 
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Par ailleurs, notons qu 'une moyenne de 7,6  logements par ann®e ont ®t® construits 

sur le territoire entre 2009 et 2013.  Cette moyenne est pass®e ¨ 8,9 logements 

entre 2010 et 2020, notamment avec  une augmentation significative en 2020 qui 

pourrait sŚexpliquer par la mise en fonction du r®seau dŚ®gout sanitaire qui a 

permis la construction dŚimmeubles multilogements  (voir Tableau 6). Cette nouvelle 

tendance pourrait se poursuivre dans les prochaines ann®es en raison de  la 

demande et  du peu dŚoffres sur le territoire en ce qui concerne les immeubles ¨ 

logement s. 

Tableau 6 : Portrait des construction s r®sidentielles, 2010 ¨ 2020 

Permis émis et 

logements créés 
2010 2011 2012 2013 2014 2015 2016 2017 2018 2019 2020 Moy. 

Permis de 
construction émis 

6 6 6 8 10 9 10 5 6 7 14 8,7 

Logements créés 6 5 6 8 10 8 10 5 5 7 19 8,9 

Source : Municipalit® de Saint-Liguori, 2020 

Notons aussi la pr®sence de 10 ´lots structur®s dans la zone agricole totalisant une 

superficie de 83  hectares. Ces ´lots permettent lŚimplantation de nouveaux usages 

r®sidentiels.  

La pr®sence dŚune ®cole primaire, soit l'®cole Saint-Joseph qui fait partie de la 

commission scolaire des Samares, dŚun centre de la petite enfance (CPE Tirelou), 

dŚune biblioth¯que, dŚun comptoir de pr°t dŚ®quipements sportifs, dŚune maison 

des jeunes, dŚun centre d'h®bergement (le Foyer Saint-Liguori), dŚune r®sidence 

priv®e pour personnes ©g®es (Au gr® des saisons), dŚune clinique m®dicale 

(Docteur  Michel Perreault), du centre d'entra ńement Montcalm (ferme d'®levage ŕ 

£quitation ou centre ®questre), de l'®v®nement culturel annuel le ō Tintamarre Ŏ 

ainsi que de nombreux  parcs et espaces verts (notamment les Rapides de Saint -

Liguori et du parc ō Pied du courant  Ŏ) accro´t lŚint®r°t des jeunes familles ¨ 

sŚinstaller ¨ Saint-Liguori. Participant fortement au sein dŚorganismes 

communautaires, les citoyens contribuent grandement ¨ lŚesprit dŚappartenance, 

ainsi quŚau dynamisme des activit®s sportives et culturelles. 

De plus, sur le territoire de Saint -Liguori, aucun site d'enfouissement ou site de 

mat®riaux secs n'est ouvert. Cependant, le territoire contient 3 anciens sites de 
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mat®riaux secs (voir Carte 7). Les citoyens peuvent n®anmoins b®n®ficier de trois 

collectes de mati¯res r®siduelles, soit les collectes de mati¯res recyclables, de 

compost et de d®chets ultimes.  

£galement, le territoire municipal est caract®ris® par la pr®sence de r®seaux 

®lectriques a®riens (voir Carte 7). Selon Hydro-Qu®bec, le circuit num®ro 7017 est 

une ligne ¨ 735 kilovolts, tandis que le circuit num®ro 1409-1410 est un circuit ¨ 

120 kilovolts. Les principaux enjeux associ®s ¨ ces lignes ®lectriques sont d'ordres 

esth®tiques, puisque ces derniers sont a®riens.  

Ő noter ®galement que le r®seau de fibre optique est pr®sentement en 

d®ploiement sur le territoire de la MRC de Montcalm afin d'offrir l'internet haute 

vitesse, la t®l®phonie IP et les services de t®l®vision ¨ lŚensemble des citoyens. 

Le r®seau de camionnage de la Municipalit® se trouve sur les routes sous la gestion 

du minist¯re des Transports et de la Mobilit® durable de la limite avec Crabtree 

(rang de lŚ£glise) jusquŚ¨ la limite avec Saint-Julienne (route 341). Les routes 

suivantes permettent la circulation lourde sans restriction  : rang de lŚ£glise, rue 

Principale, rue Richard, rang Montcalm et rang du Camp -Notre -Dame. La portion 

du rang du Camp-Notre -Dame situ®e entre les limites de Rawdon et la route  341 

est ¨ circulation restreinte. Les routes municipales sont en totalit® en zone 

dŚinterdiction pour le camionnage.  

De mani¯re g®n®rale, le peu dŚentreprises dŚenvergure dans la Municipalit® peut 

expliquer la pr®sence limit®e des camions lourds sur ces routes.  La seule usine du 

territoire se trouve sur le rang de lŚ£glise pr¯s de la limite avec Crabtree et 

nŚapporte donc pas de camion ¨ proximit® du p®rim¯tre urbain. En 2015 sur la 

route  346, la circulation provenant du camionnage repr®sentait 7 % des usagers de 

cette route.  Le peu de construction de route dans les derni¯res ann®es sŚest fait 

dans des secteurs g®n®ralement sans service, ce qui occasionne une faible densit® 

dŚoccupation et un impact peu significatif sur le r®seau local. Cependant, 

lŚaugmentation d®mographique dans les municipalit®s environnantes apporte un 

achalandage plus important sur les routes collectrices et r®gionales.   

Une cohabitation harmonieuse se fait pr®sentement avec les clubs de motoneige et 

de quad de la r®gion. La circulation de ces v®hicules doit se faire ¨ des endroits 

s®curitaires et ®loign®s des milieux r®sidentiels.  
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La figure suivante illustre lŚachalandage sur la route 346 de 1976 ¨ 2018 pour le 

tron­on entre la route 341 et le rang de lŚ£glise.  

Figure 8 : Achalandage de la route  346, 1976 ¨ 2018 

 

Source : Minist¯re des Transports et de la Mobilit® durable, 2019 

Le territoire de la Municipalit® est compos® de 41 kilom¯tres de route s municipal es, 

13 kilom¯tres de route s sous gestion du MTQ et 3,5 kilom¯tres de chemin s priv®s. 

Les rues suivantes sont des chemins priv®s (sous la gestion et lŚentretien de 

propri®taires) : Domaine Nycol, Domaine Bo -bo, Domaine Sourdif -Nord 1 re Avenue, 

Domaine Sourdif -Nord 2 e Avenue, Domaine Mass®, Domaine Forest, Domaine 

Perreault, Domaine Jett®, Domaine Gaudet, Domaine Rivest, rue Marsolais-

Desch°nes, rue Andr®, Domaine Venne (partie) et rue Marcil . 

Ces chemins ont souvent comme caract®ristique dŚavoir une emprise de rue trop 

petite ou une trop faible densit® pour pouvoir °tre municipalis®s. La majorit® de 

ces chemins ont une implantation  transversale au rang Montcalm ou au rang de la 

Rivi¯re-Nord.  

Les routes 346 et 341 sont les deux principales voies routi¯res r®gionales 

permettant de desservir le territoire. LŚ®loignement de la Municipalit® des routes 

plus fr®quent®es en fait un milieu paisible, id®al pour accueillir les visiteurs de 

passage d®sirant se ressourcer dans un milieu naturel et attrayant. Les 

d®placements automobiles occupant actuellement une tr¯s grande place ¨  

Saint-Liguori, un r®seau de mobilit® active est ¨ souhaiter pour les citoyens tout 

comme pour les visiteurs.  Le d®veloppement r®sidentiel ¨ Sainte-Julienne pr®voit 

g®n®rer un plus fort achalandage sur la route  346 en raison de  lŚimportance de 

cette route pour circuler vers la Ville de Joliette.  Cette tendance sŚajoute ¨ la 

circulation d®j¨ existante provenant de la Ville de Rawdon . Ő noter que la pr®sence 
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de nombreux producteurs agricole s m¯ne ¨ une cohabitation du r®seau routier 

avec la machinerie agricole. La planification des routes en secteur agricole devra 

notamment prendre en consid®ration la machinerie agricol e surdimensionn®e qui 

peut  y circuler. Une offre s®curitaire en transport actif permettrait  aux citoyens 

dŚacc®der facilement ¨ certains commerces de proximit®, ainsi quŚaux ®quipements 

communautaires  et sportifs sur le territoire.  

De plus, faire de Saint -Liguori un lieu attractif pour les cyclistes en raison des 

parcours charmants et s®curitaires contribuerait assur®ment ¨ dynamiser le milieu 

et b®n®ficierait ¨ l'®conomie locale. Au niveau de la s®curit®, trois rues municipales  

dŚimportance sont pr®sentement sans issue et n®cessiteraient un raccordement au 

r®seau routier : 

> Rang L®pine; 

> Rue Larivi¯re; 

> Rue Laporte. 

Le transport collectif et adapt® sur le territoire de Saint-Liguori se limite 

actuellement au service offert sur r®servation par la MRC de Montcalm. Ainsi, aucun 

circuit planifi® de transport en commun ne traverse le territoire de la Municipalit®. 

Une offre en transport en commun r®gionale et ad®quate offrirait  la possibilit® ¨ 

certaines personnes de r®sider ¨ Saint-Liguori tout en ayant acc¯s aux commerces 

et services pr®sents dans les villes voisines. Pr®sentement, le territoire est  aussi 

desservi par du transport scolaire  et des taxis. Des projets de stationnements 

incitatifs pour favoriser le covoiturage sont aussi en cours  de planification . 

Au niveau du transport actif, seule une piste cyclable sur la rue Jett® existe et, 

pr®sentement, celle-ci ne communique uniquement quŚavec le terrain des loisirs. 

Les possibilit®s de connectivit®s avec les municipalit®s environnantes n®cessiteraient 

lŚajout de plus de 5 kilom¯tres de piste cyclable. LŚagrandissement du r®seau 

cyclable permettrait cependant de favoriser le transport actif dans la Municipalit®.  

La transformation et lŚharmonisation du cadre b©ti seront des enjeux importants ¨ 

consid®rer lors des diff®rents projets. Que ce soit la pr®sence dŚun usage 

compl®mentaire dans une r®sidence ou la reconversion potentielle de lŚ®glise de 

Saint-Liguori, tous les projets ¨ venir devront tendre vers lŚaccroissement du 

dynamisme de la Municipalit®, dans le respect dŚune harmonie architecturale 

permettant de pr®server lŚidentit® propre au milieu villageois. 
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La r®tention des jeunes familles, des jeunes adultes , ainsi que des personnes ©g®es 

est un d®fi que la Municipalit® de Saint-Liguori est en mesure de relever dans les 

ann®es ¨ venir. Cela passe par la diversification des types de lo gement s offerts dans 

le village, ainsi que par lŚoffre de services et dŚactivit®s adapt®es ¨ toutes les 

client¯les. 

4.1.2 Forces et faiblesses  

Forces Faiblesses 

Centres urbains ¨ proximit® R®tention de la population difficile 

Construction projet®e du r®seau dŚ®gout  Peu de commerces de proximit® 

Accession ¨ la propri®t® favorable Pr®sence limit®e de logements locatifs 

Terrains de sports complets  Gymnase scolaire non ad®quat 

Milieu de vie tranquille  
Conflits routiers entre les usagers 

(pi®tons, cyclistes et automobilistes) 

Reconversion des b©timents 

patrimoniaux  

Service limit® de transport en commun  

(taxibus sur r®servation) 

Parc municipal ō Pied du courant  Ŏ 
Aucune halte cycliste ou halte pour les 

v®hicules hors route 

Pr®sence de cyclistes de passage 
Route 346 : Courbes dangereuses et 

sorties cach®es 
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Carte  1 : Le milieu de vie  
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4.1.3 Orientations, objectifs et moyens de mise en ïuvre  

 

Orientation  1 

Assurer la qualité et la diversité du cadre bâti 

Objectifs  

Assurer lŚharmonisation 

des projets de 

reconversions du cadre 

b©ti 

Promouvoir la r®novation 

et la restauration des 

constructions  

SŚadapter aux demandes 

en logement en 

proposant une diversit® 

de lŚoffre r®sidentielle 

 

Lnxdmr cd lhrd dm ŗtuqd 

Poursuivre la mise en Ŕuvre de la politique familiale  

Assurer la bonne cohabitation entre les diff®rents usages (nuisances potentielles) ¨ lŚaide 

de la r®glementation dŚurbanisme 

Mettre en place des moyens incitatifs pour encourager la r®novation, la restauration et la 

r®habilitation des b©timents existants ¨ lŚaide dŚun programme de r®novation 

Planifier des secteurs permettant une diversit® dŚoffres r®sidentielles (bifamiliale, 

multifamiliale, etc.)  ¨ lŚaide de la r®glementation dŚurbanisme 

Prot®ger le patrimoine b©ti en privil®giant la restauration et la r®novation 

Sensibiliser les propri®taires de b©timents patrimoniaux sur la conservation du patrimoine 

b©ti 

Pr®voir le d®veloppement en fonction de la capacit® des ®quipements dŚaqueduc et 

dŚ®gout 

£laborer et mettre en Ŕuvre une politique sur le logement social et abordable 

Pr®voir des affectations et un zonage permettant une mixit® dŚusages et de typologies 

r®sidentielles 
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Orientation  2 

Consolider le noyau villageois 

Objectifs  

Optimiser  et consolider 

lŚoccupation du sol ¨ 

lŚint®rieur du p®rim¯tre 

dŚurbanisation 

Structurer et concentrer 

lŚoffre commerciale sur le 

territoire  

Planifier les services 

dŚaqueduc et dŚ®gout 

dans le p®rim¯tre 

dŚurbanisation 

 

Lnxdmr cd lhrd dm ŗtuqd 

Optimiser lŚutilisation du sol et les investissements publics en d®veloppant de mani¯re 

planifi®e et coh®rente le noyau villageois  

Densifier le p®rim¯tre dŚurbanisation par lŚam®lioration de la trame urbaine, et ce, en 

®laborant un plan directeur de rues 

Limiter le d®veloppement r®sidentiel ¨ lŚext®rieur du p®rim¯tre dŚurbanisation 

Localiser les espaces pour les activit®s industrielles et de commerce lourd  ¨ lŚint®rieur du 

p®rim¯tre dŚurbanisation 

Assurer la bonne cohabitation entre les diff®rents usages (nuisances potentielles) ¨ lŚaide 

de la r®glementation dŚurbanisme 

Pr®voir le d®veloppement en fonction de la capacit® des ®quipements dŚaqueduc et 

dŚ®gout 

Assurer la r®partition ad®quate de lŚoffre globale de lŚensemble des ®quipements sur le 

territoire  

£laborer et mettre en Ŕuvre un programme visant ¨ attirer les commerces et bureaux 

dans le noyau villageois  

Encadrer la requalification des terrains desservis par le r®seau d'®gout dans le p®rim¯tre 

d'urbanisation par l'adoption d'un r¯glement sur la d®molition 
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Orientation  3 

aƶƖĜíĜ±ȉ Ŵ̃ƶííȉ± ±Ɩ µȅɔĜǺ±ƌ±ƖȺȡ ±Ⱥ ȡ±ȉʘĜl±ȡ 

Objectifs  

Accro´tre lŚoffre en 

®quipements de loisirs 

Assurer la p®rennit® de la 

vie communautaire active 

Promouvoir les attraits 

naturels et paysagers 

dŚint®r°t 

 

Lnxdmr cd lhrd dm ŗtuqd 

Poursuivre la mise en Ŕuvre de la politique familiale  

Assurer la r®partition ad®quate de lŚoffre globale de lŚensemble des ®quipements sur le 

territoire  

Assurer la fourniture dŚ®quipements r®pondant aux besoins de la population actuelle et 

future   

Mettre en place des mesures pour  favoriser la mise en commun de  services et 

dŚ®quipements ¨ lŚ®chelle r®gionale 

Consolider les ®quipements et services municipaux 

£laborer et mettre en Ŕuvre un programme de promotion et dŚanimation du noyau 

villageois 

Poursuivre la d®marche Municipalit® amie des a´n®s (MADA) 

Diversifier la gamme des activit®s offertes pour toutes les tranches dŚ©ges 

Poursuivre la mise en valeur du parc municipal du ō Pied du courant  Ŏ 

Mettre en valeur les attraits naturels et les points de vue sur des paysages dŚint®r°t 
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Orientation  4 

Assurer des déplacements sécuritaires 

Objectifs  

Assurer des 

d®placements actifs 

s®curitaires 

Promouvoir  les modes de 

d®placements alternatifs 

Encourager la 

cohabitation entre les 

diff®rents r®seaux de 

circulation  

 

Lnxdmr cd lhrd dm ŗtuqd 

Assurer la bonne cohabitation entre les diff®rents modes de d®placements 

Favoriser le d®veloppement de sentiers p®destres et cyclables et le  r®am®nagement du 

domaine public afin de favoriser la mobilit® active 

R®duire les nuisances associ®es au transport terrestre et assurer la s®curit® des utilisateurs 

Planifier et mettre en place un plan directeur de rues  

D®velopper le territoire en favorisant les ®conomies dŚ®nergie (trame routi¯re efficace, 

compacit® du d®veloppement, proximit® des ®quipements et services) 

Assurer la r®partition ad®quate de lŚoffre globale de lŚensemble des ®quipements sur le 

territoire  afin de faciliter leur accessibilit® ¨ pied ou en v®lo 

£valuer les opportunit®s de mise en place dŚun r®seau de transport en commun ou 

dŚalternative ¨ lŚauto solo ¨ la disposition des citoyens 

Att®nuer les nuisances associ®es ¨ la circulation de transit sur les rangs agricoles 

Favoriser le d®veloppement de sentiers de v®hicules hors route de qualit® 

Limiter et s®curiser lŚajout dŚentr®e charreti¯re notamment pour les routes nationales et 

r®gionales par lŚentremise de la r®glementation  

Planifier le d®veloppement du r®seau routier de mani¯re ¨ r®duire le nombre ou la 

longueur de rue sans issue, particuli¯rement pour la rue Larivi¯re et le rang L®pine 

Favoriser les acc¯s priv®s en commun pour les usages commerciaux et industriels en 

bordure du r®seau routier sup®rieur, et ce, tant pour le r®seau de rue existant que projet® 

£viter que le trac® de rues projet®es soit localis® dans des secteurs comportant des 

habitats fauniques ou autres composantes environnementales  

Poursuivre la d®marche Municipalit® amie des a´n®s (MADA) 
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4.2 Le milieu naturel et patrimonial  

4.2.1 Diagnostic  

Les milieux naturels sont omnipr®sents ¨ Saint-Liguori. Que ce soit les rivi¯res 

Ouareau et Rouge, les espaces bois®s ou les terres agricoles, les paysages dŚint®r°t 

caract®risent le territoire de mani¯re unique. La pr®sence de quelques acc¯s aux 

rivi¯res fait en sorte que des activit®s de plein air douces sont pratiqu®es, telles que 

la baignade, le canotage  et le kayak . Les abords naturels de ces cours dŚeau seront 

¨ pr®server afin de conserver la qui®tude du milieu et lŚ®tat actuel des berges. En 

raison du  peu de d®nivellation du territoire et de la qualit® des sols, ces rivi¯res ¨ 

m®andres sont sujettes ¨ la pr®sence de plusieurs zones inondables et de 

glissement de terrain ¨ leurs abords. Pour la zone de glissement de terrain, la 

situation est pr®occupante le long de la rivi¯re Rouge et de la rivi¯re Ouareau, 

puisque plusieurs zones pr®sentent des risques importants de glissement. En effet, 

deux glissements de terrain importants sont survenus en 1994 le long du 5 e Rang 

de Saint-Liguori et du chemin Labr¯che. Le tableau suivant fait dŚailleurs un survol 

des glissements de terrain les plus importants  en date de 1994 . 

Tableau 7 : Zone de glissement de terrain, 1994  

Site Année Largeur Rétrogression 

Rivière Rouge nord-ouest 1 1994 14 mètres 4 mètres 

Rivière Rouge nord-ouest 2 1994 30 mètres 8 mètres 

Golf Montcalm 1989 500 mètres 180 mètres 

Lépine 1985 80 mètres 50 mètres 

Rivière Rouge nord-est 1 Inconnue 180 mètres 130 mètres 

Rivière Rouge nord-est 2 Inconnue 70 mètres 50 mètres 

Source : Minist¯re des Transports et de la Mobilit® durable, dossier # 33600 -01 (19) 94, 1994. 

Au niveau de la zone inondable, lŚunique zone r®pertori®e se trouve ¨ lŚextr®mit® 

nord -ouest du rang L®pine et dŚune partie du Domaine Gaudet. Il sŚagit dŚune zone 

inondable 0 -20 ans. La zone 0-20 ans correspond ¨ une chance sur 20 (5 %) 

dŚatteindre la limite des crues sur les rives dŚun cours dŚeau ou dŚun plan dŚeau 
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pour une inondation, et ce, ¨ chaque ann®e. Ő noter que la rivi¯re Ouareau est 

incluse dans le bassin hydrographique de la rivi¯re LŚAssomption. Il est ¨ noter que 

lŚabsence dŚune gestion durable des eaux de surface et souterraines risque dŚavoir 

des cons®quences importantes sur la qualit® de vie des citoyens. En effet, 

lŚabaissement des niveaux dŚeau, la diminution des d®bits des cours dŚeau et des 

puits, la r®duction des milieux humides et la d®gradation de la qualit® de lŚeau 

potable sont des cons®quences des activit®s agricoles, de la pression urbaine et de 

lŚabsence dŚune politique de gestion des eaux. 

Notons ®galement la pr®sence de deux grandes cat®gories de sol pr®pond®rantes 

sur le territoire de la Municipalit®, soit un sol de type argileux et limoneux sur une 

majorit® du territoire ainsi quŚune portion de sol sablonneux et granuleux. 

Selon un r®cent rapport sur les pertes et les gains de milieux naturels dans la 

r®gion de Lanaudi¯re1, le territoire de la municipalit® ®tait compos® de 21 % de 

milieux naturels  en 2018. Ő cet effet, Saint-Liguori fait partie des 3 municipalit®s qui 

a vu le nombre de milieux naturels augment® entre 1994 et 2018, sur le territoire 

de la MRC.  

Tableau 8 : Portrait des milieux naturels dans la MRC de Montcalm  

Municipalités 
Superficie 

dans la zone 
d'étude (ha) 

Superficie de milieux naturels (ha) Proportion du territoire occupé 
par les milieux naturels (%) 

1ere 
période 

2e 
période 

3ieme 
période 

1ere 
période 

2e 
période 

3ieme 
période 

1994-2001 2007-2008 2018 1994-2001 2007-2008 2018 

Saint-Alexis 4 314 859 833 826 19,9% 19,3% 19,1% 

Saint-Esprit 5 464 1 065 1 050 1 034 19,5% 19,2% 18,9% 

Saint-Jacques 6 720 1 532 1 453 1 445 22,8% 21,6% 21,5% 

Saint-Liguori 5 176 1 062 1 078 1 087 20,5% 20,8% 21,0% 

Saint-Lin-
Laurentides 

8 646 2 175 1 540 1 245 25,2% 17,8% 14,4% 

Saint-Roch-de-
l'Achigan 

7 992 2 101 1 869 1 819 26,3% 23,4% 22,8% 

Saint-Roch-
Ouest 

2 009 63 74 74 3,2% 3,7% 3,7% 

Sainte-Julienne 3 449 1 451 1 449 1 417 42,1% 42,0% 41,1% 

 
1 Géomont, Cartographie des pertes et des gains de milieux naturels dans la région de Lanaudière, 
Secteur des basses-terres du Saint-Laurent entre 2008 et 2018, 2022. 
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Sainte-Marie-
Salomé 

3 352 1 625 1 650 1 638 48,5% 49,2% 48,9% 

Total 47 122 11 934 10 996 10 585 25,3% 23,3% 22,5% 

 

Parall¯lement, la compagnie Imperial Tobacco a c®d® ¨ la Municipalit® un lot 

(4 372022) qui a permis d'implanter une ferme foresti¯re municipale. Cette ferme 

foresti¯re municipale contribue ¨ accentuer lŚimportance du milieu naturel sur le 

territoire. Cette derni¯re offre un lieu paisible qui pourrait °tre promu et valoris® 

afin que les amateurs de randonn®e puissent en b®n®ficier, et ce, autant en saison 

estivale quŚhivernale. 

De plus, une petite partie du territoire est marqu®e par la pr®sence de ravages de 

cerfs de Virginie. Des actions devront °tre prises afin dŚassurer la pr®servation et la 

mise en valeur  de ces milieux naturels fragiles.  

Le territoire est empreint de lieux historiques se rapportant ¨ la colonisation du 

territoire par les Acadiens ¨ lŚ®poque o½ ceux-ci ont ®t® d®port®s, tels que des 

moulins ¨ grains et des infrastructures de lŚ®poque du flottage du bois sur les 

rivi¯res. Malheureusement, ce patrimoine  riche est actuellement peu  mis en valeur 

et sa pr®servation nŚest pas assur®e. Ő cet effet, aucun b©timent poss®dant un 

statut de protection ne se trouve sur le territoire de la Municipalit®. Une attention 

particuli¯re devrait  °tre port®e, dans les ann®es ¨ venir, ¨ la transmission des 

connaissances historiques et culturelles , et ce, afin de pr®server la m®moire des 

b©tisseurs de Saint-Liguori.  

La Municipalit® poss¯de un paysage dŚint®r°t identifi® sur la Carte 2 sur la mont®e 

du 5e Rang. Dans cette zone, la Municipalit® doit inclure dans sa r®glementation 

dŚurbanisme des dispositions normatives permettant dŚatteindre les crit¯res et 

objectifs suivants  : 

> Pr®server la topographie et le milieu naturel; 

> Pr®server lŚhistorique entre lŚorientation des parcelles, lŚimplantation et le 

type de b©timents; 

> Conserver les caract®ristiques du b©ti environnant et harmoniser les 

nouvelles constructions au paysage architectural et naturel.  
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Par ailleurs, le territoire de la municipalit® ne comporte pas r®ellement dŚ´lots de 

chaleur urbains, les terrains ®tant de grande dimension et ®tant g®n®ralement 

v®g®talis®s en proportion importante. Seuls quelques grands espaces min®ralis®s 

sont pr®sents, dont les rues, les toitures, les aires de stationnement , qui sont 

essentiellement concentr®s dans le p®rim¯tre dŚurbanisation. La r®glementation 

dŚurbanisme devra donc pr®voir des mesures permettant de diminuer leur impact, 

notamment par la mise en place de normes obligeant la plantation dŚarbres de 

grande taille, lŚimplantation dŚ´lots de verdure au sein de certains espaces de 

stationnement de plus grande dimension, lŚam®nagement de surface perm®able 

dans les aires de stationnement, ainsi que par des mesures incitatives, notamment 

concernant la construction dŚ®difices bioclimatiques et lŚam®nagement de murs 

v®g®talis®s et de toitures vertes. 

 

4.2.2 Forces et faiblesses  

Forces Faiblesses 

Patrimoine historique acadien 

omnipr®sent 
Abords des rivi¯res peu accessibles 

Paysage naturel et agricole attrayant  B©timents religieux peu utilis®s 

Ferme foresti¯re municipale 
Connaissances historiques et culturelles 

peu valoris®es 
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Carte  2 : Le milieu naturel et patrimonial  
































































































































































